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 n° 277 874 du 26 septembre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile Chez Me P. ACEVEDO VAHOS 

Rue de Stassart 117/2 

1050  Bruxelles 

 

  contre: 

 

L’Etat belge représenté en la personne de Madame la Secrétaire d’Etat à l’asile et la 

migration  

 
 

 

LA PRESIDENTE DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 septembre 2022, par X , qui déclare être de nationalité équatorienne, tendant 

à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de la décision de reconduite à la 

frontière et maintien dans un lieu déterminé en vue d’un transfert vers l’Etat membre responsable, prise 

le 13 septembre 2022 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 26 septembre 2022 à 

10h30 

 

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS,  présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. ACEVEDO VAHOS avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1.  Le requérant, de nationalité équatorienne, serait arrivé en Belgique le 31 mars 2022 et a introduit, 

une demande de protection internationale. 
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1.2.  Le 31 mai 2022 , la partie défenderesse a adressé une demande de reprise en charge de l’intéressé  

aux autorités espagnoles, en application de l’article 18.1 d) du Règlement n°604/2013 du Parlement  

européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État 

membre responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des 

États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-après dénommé : le « 

Règlement Dublin III »). Les autorités espagnoles ont marqué leur accord quant à cette demande en date 

du 6 juin 2022.  

 

1.3. Le 9 juin 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le  

territoire (annexe 26quater) à l’encontre du requérant. Cette décision n’a pas fait l’objet d’un recours.  

. 

1.5. Le 13 septembre 2022, la partie défenderesse a pris et notifié une « décision de reconduite à la 

frontière et maintien dans un lieu déterminé en vue d’un transfert vers l’état membre responsable ». Il 

s’agit de la décision dont la suspension, selon la procédure de l’extrême urgence, est demandée. Cette 

décision est motivée comme suit :  

 

«MOTIF DE LA RECONDUITE A LA FRONTIERE 

 

En application de l'article 51/5, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l'intéressé à la frontière de l’état membre responsable. Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour 

le départ volontaire: 

L’intéressé n’a pas respecté le délai de retour volontaire (annexe 26 quater). La décision lui a été notifié 

le 15.06.2022 avec un délai de 10 jours. 

 

L'évaluation de la violation de l'article 3 de la CEDH en ce qui concerne le transfert vers l'État membre 

responsable a déjà été effectué dans la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire 

(annexe 26quater) du 09.06.2022. L’intéressé ne fait valoir aucun autre élément dans son droit d’être 

entendu du 06.09.2022. 

L’intéressé n’apporte aucune élément qui prouve qu’il souffre d’une maladie qui l’empêche de retourner 

vers l’état membre responsable. 

L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement parce que 

cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les circonstances mêmes 

de l’éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de l’étranger. Ces éléments ne suffisent 

pas à constituer une violation des dispositions de cette convention. Ce n’est que dans des cas très 

exceptionnels où des raisons humanitaires s’opposent à un éloignement forcé qu’une violation de l’article 

3 de la Convention Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici. 

L’intéressé déclare vivre en Belgique avec sa compagne et leur fils. 

Eu égard au fait qu'il appert du dossier administratif que tous les membres de la famille séjournent 

illégalement sur le territoire, l’intéressé ne peut pas affirmer qu’il est séparé d'eux. Comme lui, tous les 

membres de la famille séjournent illégalement dans le Royaume et n’ont donc pas de droit de séjour. Par 

conséquent, la violation de l'article 8 de la CEDH ne peut pas être invoquée. La famille complète peut se 

construire un nouvel avenir dans son pays d'origine. Toute la famille devra quitter la Belgique. 

 

Sa compagne et leur enfant seront invités encore ce jour à le rejoindre dans une maison FITT afin que 

toute la famille soit réunie et afin que leur transfert var l’Espagne puisse être organisé dans les meilleures 

conditions. 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 8 de la CEDH. 

 

Afin d'assurer le transfert vers l’état membre responsable, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l’intéressé à la frontière de l’état membre responsable. 

 

MOTIF DE LA DECISION DE MAINTIEN 

 

En application de l'article 51/5, §4, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de maintenir l'intéressé vu que la 

reconduite à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et ceci pour les faits suivants : 

 

0 3° l'intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités chargées de 

l'exécution et/ou de la surveillance du respect de la réglementation relative à l'accès au territoire, au 

séjour, à l'établissement et à l'éloignement des étrangers ; 
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L’intéressé ne s’est pas présenté spontanément auprès des autorités espagnoles comme prévu dans 

l’annexe 26quater qui lui a été notifiée le 15.06.2022. 

0 4° l'intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer ou a déjà contrevenu à l'une des mesures 

suivantes : 

a) une mesure de transfert, de refoulement ou d'éloignement ; 

b) une interdiction d'entrée ni levée ni suspendue ; 

(1) Mentionner le nom et la qualité de l’autorité. 

c) une mesure moins coercitive qu'une mesure privative de liberté visant à garantir son transfert, son 

refoulement ou son éloignement, qu’elle soit restrictive de liberté ou autre ; 

d) une mesure restrictive de liberté visant à garantir l'ordre public ou la sécurité nationale ; 

e) une mesure équivalente aux mesures visées aux a), b), c) ou d), prise par un autre Etat membre ; 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire (annexe 26quater) qui lui a été notifié le 

15.06.2022. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision. » 

  

 

2. La mesure de maintien 

 

À titre liminaire, il convient d’observer que la demande de suspension doit être déclarée irrecevable quant 

à la mesure de maintien en vue d’éloignement que comporte l’acte attaqué, en raison de l’incompétence  

du Conseil pour connaître d’un recours se rapportant au contentieux de la privation de liberté qui, en vertu  

de l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980, ressortit aux attributions du pouvoir judiciaire, et plus 

spécialement de la chambre du conseil du tribunal correctionnel. 

 

3. L’intérêt à agir et la recevabilité de la demande de suspension  

 

3.1. La partie requérante sollicite la suspension de la décision de reconduite à la frontière et le maintien 

dans un lieu déterminé en vue d’un transfert vers l’État membre responsable, prise à son encontre le 13 

septembre 2022 et notifiée le même jour. 

Or, ainsi que le relève la décision attaquée, la partie requérante a déjà fait l’objet d’un ordre de quitter le  

territoire le 9 juin 2022 qui n’a pas fait l’objet d’un recours en suspension et annulation par la partie 

requérante, ce dont elle convient à l’audience. 

Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, dont une demande de  

suspension est l’accessoire, la partie requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être personnel,  

direct, certain, actuel et légitime. 

 

En l’espèce, il y a lieu de constater que, la suspension sollicitée fût-elle accordée, elle n’aurait pas pour 

effet de suspendre l’exécution de l’ordre de quitter le territoire antérieur frappant le requérant. La partie 

requérante n’a donc en principe pas intérêt à la présente demande de suspension. 

Le Conseil rappelle que la partie requérante pourrait conserver un intérêt à agir si elle démontre de façon  

précise, circonstanciée et pertinente l’existence d’un grief tiré de la Convention de sauvegarde des droits  

de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la Convention européenne des droits de  

l'homme), particulièrement de son article 3, qui interdit la torture et les traitements inhumains ou 

dégradants et auquel nul ne peut déroger vu la nature de ce qu’il prohibe. 

 

En effet, afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la  

Convention européenne des droits de l'homme, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême 

urgence, tenu de procéder à un examen indépendant et rigoureux d’un grief défendable sur la base duquel  

il existe des raisons de croire à un risque de traitement inhumain ou dégradant. La portée de l’obligation 

que l’article 13 de la Convention européenne des droits de l'homme fait peser sur les États contractants 

varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour européenne des droits de l'homme, 

21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour européenne des droits de l'homme, 5 

février 2002, Conka/Belgique, § 75).  

 

3.2. Dans le cas présent, la partie requérante invoque un grief défendable tiré de l’article 8 de la 

Convention européenne des droits de l'homme.  

 

Ceci doit donc être vérifié in casu. 

 

3.2.1. Dans sa requête, la partie requérante invoque, entre autres, un grief au regard de l’article 8 de la 

CEDH en ces termes : « Attendu que la décision porte gravement atteinte aux droits subjectifs 

fondamentaux du requérant, exprimés à l’article 8 de la CEDH. […] Que l’article 8 de la Convention 
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européenne des droits de l’homme (CEDH) consacre le droit eu respect de la vie familiale pour toute 

personne pouvant invoquer un lien familial «étroit avec une autre personne ; que le requérant réside en 

Belgique avec sa compagne et leur fils, âgé de 10 ans ; que celui-ci est scolarisé à Bruxelles ; que 

contrairement aux dires de la partie adverse, l’article 8 de la CEDH s’applique également à la vie privée 

des étrangers fussent-ils en situation illégale de séjour (Cour eur. des droits de l’homme c. Belgique, 27 

juin 1996, §25) ; que sa relation  familiale est donc protégée par l’article 8 de la CEDH ; […] que la partie 

adverse ne motive pas adéquatement la raison pour laquelle, la séparation avec sa famille et partant 

l’ingérence dans son droit à une vie privée et familiale, serait justifiée et proportionnelle en l’espèce ; que 

le requérant estime dès lors que la décision attaquée est contraire à l’article 8 de la Convention 

européenne des droits de l’homme. » 

 

Dans la décision attaquée, la partie défenderesse a considéré à cet égard que : « l’intéressé déclare vivre 

en Belgique avec sa compagne et leur fils.  Eu égard au fait qu’il appert du dossier administratif que tous 

les membres de la famille séjournent illégalement sur le territoire, l’intéressé ne peut pas affirmer qu’il est 

séparé d’eux.  Comme lui tous les membres de la famille séjournent illégalement dans le Royaume et 

n’ont donc pas de droit de séjour.  Par conséquent la violation de l’article 8 de la CEDH ne peut pas être 

invoquée.  La famille complète peut se construire un nouvel avenir dans son pays d’origine.  Toute la 

famille devra quitter la Belgique.  Sa compagne et leur enfant seront invités encore ce jour à le rejoindre 

dans une maison FITT afin que toute la famille soit réunie et afin que leur transfert vers l’Espagne puisse 

être organisé dans de meilleures conditions.  Cette décision ne constitue donc pas une violation de l’article 

8 de la CEDH. » 

 

3.2.2.  L’article 8 de la CEDH, n’impose, en lui-même, aucune obligation de motivation formelle. 

Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil 

examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est 

porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21). 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En ce qui 

concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. 

Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est 

suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). 

La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il convient 

de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision mettant 

fin à un séjour acquis. 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence 

permettant de déterminer si l’Etat est parvenu à un équilibre raisonnable entre les intérêts concurrents de 

l’individu, d’une part, et de la société, d’autre part. Les Etats disposent, dans cette mise en balance des 

intérêts, d’une certaine marge d’appréciation. L’étendue de l’obligation positive dépend des circonstances 

particulières des personnes concernées et de l’intérêt général (Cour EDH 17 octobre 1986, 

Rees/Royaume-Uni, § 37 ; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/PaysBas, § 3 ; 

Cour EDH 3 octobre 2014, Jeunesse/Pays-Bas (GC), § 106). 

L’étendue des obligations positives reposant sur l’Etat dépend des circonstances précises propres au cas 

d’espèce à traiter. Dans le cadre d’un équilibre raisonnable, un certain nombre de facteurs sont pris en 

compte, en particulier la mesure dans laquelle la vie familiale et privée a effectivement été rompue, 

l’ampleur des liens dans l'Etat contractant, ainsi que la présence d'obstacles insurmontables empêchant 

que la vie familiale et privée se construise ou se poursuive ailleurs de manière normale et effective. Ces 

éléments sont mis en balance avec les éléments tenant au contrôle de l'immigration ou les considérations 

relatives à l'ordre public. 
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S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans les deux hypothèses susmentionnées, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le 

regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à 

l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour 

des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; 

Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et 

Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions 

de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique 

(Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les 

dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient 

à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que 

possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance. 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de 

la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

3.2.3. Le Conseil rappelle d’emblée que l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme ne 

peut s’interpréter comme comportant, pour un État, l’obligation générale de respecter le choix pour un 

étranger de résider sur son territoire. 

 

En l’espèce, le Conseil souligne que la partie requérante est arrivée illégalement sur le territoire dans le 

courant de l’année 2021 en passant par l’Espagne et s’y est maintenue après le rejet définitif de sa 

demande de protection internationale qui s’est clôturée par une décision de refus de séjour avec ordre de 

quitter le territoire qu’il n’a pas attaquée. Il venait retrouver sa compagne et son fils qui résidaient 

illégalement en Belgique depuis quelques mois.   La partie requérante considère que la partie adverse ne 

motive pas adéquatement la raison pour laquelle, la séparation avec sa famille et partant l’ingérence dans 

son droit à une vie privée et familiale, serait justifiée et proportionnelle en l’espèce.  

 

En l’occurrence, le Conseil constate que la partie défenderesse a pris en considération les éléments de 

vie familiale dans le cadre d’une première admission  pour constater que « Eu égard au fait qu’il appert 

du dossier administratif que tous les membres de la famille séjournent illégalement sur le territoire, 

l’intéressé ne peut pas affirmer qu’il est séparé d’eux.  Comme lui tous les membres de la famille 

séjournent illégalement dans le Royaume et n’ont donc pas de droit de séjour ».  Le Conseil estime que 

par ce constat la partie défenderesse a raisonnablement pu estimer qu’aucun obstacle sérieux n’était 

invoqué par la partie requérante empêchant le requérant de poursuivre sa vie familiale en Espagne où sa 

famille peut le rejoindre. En tout état de cause, il n’est pas démontré en termes de recours qu’il existerait 

le moindre obstacle à ce que cette vie familiale requiert qu’elle se poursuive nécessairement sur le 

territoire belge. Le fait que la scolarité de l’enfant soit interrompue momentanément comme le relève sans 

autre détail, la partie requérante pourra sans aucun doute reprendre dès son arrivée en Espagne dès lors 

que celui-ci est entouré de deux adultes qui parlent l’espagnol, comme attesté au dossier administratif.  

 

En ce qui concerne ensuite la vie privée de la partie requérante, celle-ci ne fait valoir aucun élément. 

 

Le Conseil estime par conséquent que la partie requérante n’établit pas que l’exécution de la décision 

querellée induirait une violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

3.2.4.. Le grief soulevé au regard de l’article 8 de la CEDH ne peut donc pas être tenu pour sérieux. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que la partie requérante ne justifie pas d’un intérêt à la suspension de la 

décision attaquée. Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée. 
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5. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront prises, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

Article 2 

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six septembre deux mille vingt-deux par : 

 

 

Mme E. MAERTENS,                                        présidente de chambre, 

 

Mme F. MACCIONI,                                                     greffière assumée. 

 

 

La greffière,                                                       La présidente, 

 

 

 

 

 

F. MACCIONI                                                       E. MAERTENS 


